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Le Conseil communautaire a prescrit par 
délibération en date du 29 juin 2023 
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi). Cette délibération est le 
fruit de nombreux échanges entre les maires 
des 20 communes du territoire durant les 
années 2022 et 2023, permettant de partager la 
volonté de capitaliser à la fois sur les acquis de 
documents stratégiques et aussi sur les 
pratiques d’urbanisme des communes 
membres.

À cette occasion, et conformément aux articles 
L.103-2 à 6 et L.600-11 du Code de l’urbanisme, 
le Conseil communautaire a délibéré sur les 
objectifs poursuivis et sur les modalités de la 
concertation associant, pendant toute la durée 
de l’élaboration du projet, les habitants.

Le PLUi est conçu pour fournir le cadre juridique 
et réglementaire nécessaire à la mise en œuvre 
d’un projet qui s’inscrit dans la dynamique d’une 
politique intercommunale d’aménagement et de 
développement. À ce titre, il est l’expression 
d’un projet politique et est élaboré :
- avec la population dans le cadre de la 

concertation,
- avec le Conseil communautaire et les 

Conseils municipaux qui débattent des 
orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD),

- avec les Personnes Publiques Associées 
(État, Région, Département, Communautés 
de communes, Communes voisines, 
Chambres consulaires…) et les personnes 
publiques consultées qui sont des personnes 
publiques demandant à être associées lors 
de l’élaboration du projet. Trois réunions ont 
d’ailleurs d’ores-et-déjà eu lieu, l’une sur le 
lancement de la procédure d’élaboration du 
PLUi, une deuxième sur le diagnostic et une 
troisième sur le PADD afin de présenter les 
avancées du projet et recueillir les avis des 
Personnes Publiques.

Document global et prospectif, le PLUi doit être 
à la portée de tous les citoyens. Cette lisibilité 
est liée à une procédure d’élaboration 
favorisant un dialogue et à un contenu adapté à 
une meilleure compréhension du projet.

C’est dans ce cadre que la concertation avec 
l’ensemble des acteurs a été définie pour être 
menée durant tout le processus d’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Le 
présent document fait un point d’étape au 
terme de la phase de diagnostic territorial et 
socio-économique et d’état initial de 
l’environnement. Il établit ainsi un premier bilan 
intermédiaire de la mise en œuvre de la 
concertation.

Ce bilan de concertation constitue la première 
étape et sera complété au fur et à mesure de 
l’avancée de la démarche.

Introduction
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Ces différents supports d’échanges répondent aux 
modalités :
- Un site internet dévolu au PLUi avec mise en 

ligne des documents réalisés au fur et à mesure 
de l’état d’avancement de l’élaboration du PLUi, 
avec la mise à disposition du public d’un espace 
de contributions, avec la publication de lettres 
d’information et autres supports divers 
d’information (mission prévue dans le marché 
de maîtrise d’œuvre du PLUi).

- Des publications dans le magazine « Le 
Métropol » de Limoges Métropole, dans les 
bulletins municipaux, dans la presse, et autres 
supports type newsletter et plaquettes 
pédagogiques sur les réseaux sociaux, pour 
informer de l’état d’avancement du projet et 
informer des réunions publiques.

- Des panneaux d’exposition présentés de façon 
itinérante dans chaque mairie et au siège de 
Limoges Métropole (aux étapes jalons DIAG -
PADD - Arrêt Projet)

- La mise à disposition de registres papier (depuis 
décembre 2023) dans chaque mairie (y compris 
dans les mairies annexes pour Limoges) et au 
siège de Limoges Métropole jusqu’à l’arrêt du 
projet.

- La tenue de réunions publiques à l’échelle 
communautaire :

- 1 réunion de présentation du 
DIAGNOSTIC

- 1 réunion de présentation du projet de 
PADD

- 1 réunion de présentation du PADD 
débattu

- Réunion de présentation de l’avant-
projet du PLUi avant l’Arrêt du Projet 
(pour mieux anticiper l’enquête 
publique)

- La tenue de réunions publiques à l’échelle de 
groupements de communes :

- 2 réunions de présentation du 
DIAGNOSTIC et du projet de PADD

- 1 réunion de présentation de l’avant-
projet du PLUi avant l’Arrêt du Projet.

Ces réunions publiques seront organisées par 
secteurs géographiques sur le territoire, dont les 
lieux et le nombre seront à définir.
- La tenue de conférences citoyennes à chaque 

étape jalon de la procédure (DIAG-PADD-Arrêt 
projet) :

- Avec le Conseil de développement,
- Des associations agréées,
- Des représentants du monde socio-

économique.

Les modalités effectives de la concertation 
avec les habitants ont été diverses et se sont 
déroulées tout au long des 2 premières phases.

- Des ateliers de concertation publique 
« Place du dialogue » se sont tenus les 4, 5, 
et 6 novembre 2024, avec pour objectif 
d’enrichir, en s’appuyant sur la 
connaissance et le vécu des habitants, les 
principaux enjeux de l’élaboration du PLUi et 
les éléments-clefs du diagnostic territorial. 
Un des quatre ateliers était dédié à recueillir 
la parole des enfants des Conseils 
municipaux des jeunes.

- Une réunion publique s’est tenue le 16 
décembre 2024, dans l’objectif de présenter 
les grands enjeux identifiés par le diagnostic 
et la manière dont les enjeux ciblés par les 
habitants ont permis d’enrichir le document.

- La récolte de contributions directes, 
formulées par les habitants, notamment via 
un outil de cartographie en ligne disponible 
sur le site internet dédié à la démarche de 
PLUi (https://plui.limoges-metropole.fr/), via 
une adresse mail dédiée (concertation-
plui@limoges-metropole.fr) et via des 
registres en communes et au siège de 
Limoges Métropole.

- La rédaction d’articles informatifs, 
régulièrement publiés sur le site internet 
dédié et par les différents canaux de 
communication de la Communauté urbaine, 
afin d’informer les habitants de l’avancée de 
l’étude.

- Une seconde réunion publique, le 30 juin 
2025, présentant le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, son rôle et la 
démarche entreprise pour son élaboration.

Le bilan des évènements de ces deux premières 
phases est ici partagé. Leurs comptes-rendus 
sont présentés en annexe du document. 

1/ Les modalités de concertation

La délibération fixe les modalités de 
concertation pour l’ensemble de l'élaboration 
du PLUi, du lancement jusqu’à l’arrêt. Elles 
seront remplies dans leur entièreté avant 
l’arrêt du projet en Conseil communautaire.

https://plui.limoges-metropole.fr/
https://plui.limoges-metropole.fr/
https://plui.limoges-metropole.fr/
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
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Les ateliers de concertation « Place du dialogue » – 4, 5 et 6 novembre 2024

Cinq ateliers de concertation « Place du 
dialogue » ont été organisés les 4, 5 et 6 
novembre 2024, afin de permettre aux 
habitants d’échanger en direct avec les élus 
et techniciens de Limoges Métropole. Ces 
ateliers ont accueilli 115 personnes à :
• Condat-sur-Vienne le 4 novembre 2024, 

18h-19h30 (25 participants),
• Aureil le 5 novembre 2024, 9h30-11h (15 

participants),
• Couzeix le 5 novembre 2024, 18h-19h30 

(30 participants),
• Limoges le 6 novembre 2024, 14h-16h30, 

dédié aux enfants des Conseils 
municipaux des enfants (25 participants).

• Limoges le 6 novembre 2024, 18h-19h30 
(20 participants).

Les ateliers étaient ouverts à tous, sur 
inscription préalable sur le site internet du 
PLUi pour les ateliers dédiés aux adultes.

Déroulement de l’atelier :
1. Brise-glace : Connaissance du territoire
• Les participants ont découvert dans un 

premier temps le territoire intercommunal 
à travers un quizz.

2. « Place du dialogue » (4 tables, 1 par thème)
• Les participants ont échangé en petits 

groupes autour d'une définition commune 
selon le thème de leur table (Attractivité, 
Proximité, Adaptation ou Prospective) et 
ont ensuite défini la mise en perspective 
de ces thématiques sur le territoire de 
Limoges Métropole.

A. Déroulement B. Bilan

Les habitants ont pu se familiariser et 
partager les grands enjeux pour le territoire 
de Limoges Métropole. Ils ont ainsi pu 
partager avec les élus et les techniciens leurs 
définitions des 4 grands thèmes de réflexion 
(Attractivité, Proximité, Adaptation et 
Prospective) et leurs traductions territoriales 
possibles. 

La concertation publique avec les enfants a, 
elle aussi, permis d’obtenir leur vision sur 3 
des 4 grands thèmes identifiés, via des 
activités adaptées (voir zoom sur cet atelier 
ci-après).

Les enjeux bien ciblés par les différents 
ateliers ont permis d’enrichir directement le 
diagnostic et ont pu être restitués lors de la 
réunion publique de diagnostic du 16 
décembre 2024.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Le compte-rendu des ateliers « Place du dialogue » 
est disponible sur le site internet de Limoges 
Métropole, dédié au PLUi, à l’adresse suivante :
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-
parole-aux-habitants

https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
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Les ateliers de concertation « Place du dialogue » – 4, 5 et 6 novembre 2024
ZOOM sur l’atelier des enfants

Le 6 novembre, de 14h à 16h30 à Limoges, les 
Conseils municipaux des enfants des 
communes de Limoges Métropole étaient 
conviés à la concertation « Place du 
Dialogue ». 
25 enfants étaient présents et ont ainsi pu 
représenter leur commune.

Le sujet du PLUi a été présenté auprès des 
enfants via des ateliers ludiques et 
pédagogiques. 
Le temps de concertation consistait à aider 
« Super PLUi » à créer un plan afin de rendre 
la ville/le territoire/l’intercommunalité 
meilleure pour tous ses habitants.
La première activité permettait aux enfants 
de découvrir 3 des grandes thématiques du 
PLUi (Attractivité, Proximité et Adaptation) et 
de se répartir pour travailler sur l’une des 
thématiques.
• L’atelier « vert » (pour Adaptation) : les 

enfants devaient réaliser leur quartier 
idéal à l’aide de petites briques, puis le 
présenter aux autres.

• L’atelier « jaune » (pour Attractivité) : les 
enfants devaient dessiner leur ville idéale, 
puis la présenter aux autres.

• L’atelier « rouge » (pour Proximité) : le but 
était de découper et coller des images 
correspondant aux équipements, activités 
et services que les enfants aimeraient 
avoir à proximité dans leur quartier idéal 
(boulangeries, parc, école, ...) et de 
partager aux autres enfants.

En fin d’atelier, l’ensemble des participants 
ont sélectionné les meilleures idées de 
chaque groupe. Tous les enfants ont obtenu 
un « diplôme du petit urbaniste ».

A. Déroulement B. Bilan

Ce temps d’échange a permis d’intégrer les 
enfants du territoire, un public souvent 
éloigné de la concertation.

Les résultats ont été partagés aux élus et 
pourront alimenter les réflexions autour du 
PADD. En effet, ces ateliers de concertation 
ont permis d’obtenir des intentions qui 
pourront être intégrées assez directement 
dans le document.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Le compte-rendu des ateliers « Place du 
dialogue » est disponible sur le site internet de 
Limoges Métropole, dédié au PLUi, à l’adresse 
suivante :
https://plui.limoges-
metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-
habitants

https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
https://plui.limoges-metropole.fr/blog/2809/la-parole-aux-habitants
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La réunion publique sur le diagnostic – 16 décembre 2024

Le 16 décembre 2024, une réunion publique a 
eu lieu sur le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal.

Elle a réuni une vingtaine d’habitants de 
Limoges Métropole qui ont pu exprimer leurs 
interrogations et attentes concernant le 
PLUi, ainsi que les enjeux soulevés par le 
diagnostic.

Une présentation a été proposée, abordant 
les points suivants :
- L’élaboration du PLUi,
- La démarche déjà entreprise et 

notamment la mise en œuvre de la 
concertation,

- Les grands enjeux du diagnostic, 
- Les prochaines étapes.

À la suite de cette présentation s’est déroulé 
un temps d’échanges entre les habitants et 
les élus. Le compte-rendu des échanges est 
annexé au présent bilan.

A. Déroulement B. Bilan

Le temps d’échanges a principalement porté 
sur les grands enjeux du territoire et sur la 
manière dont se déroule la procédure.

Les habitants ont posé des questions 
concernant notamment :
• L’implication des habitants et des élus 

dans l’élaboration du PLUi,
• La gestion des friches,
• La densification et l’extension urbaine, 

ainsi que le coût des réseaux qui y est lié,
• Le développement économique et 

l’attractivité des centre-bourgs,
• Les mobilités.

Il a également été souligné l’importance de la 
thématique de l’habitat sur le territoire 
intercommunal, ainsi que celle des mobilités. 
En effet, ces dernières ont suscité de 
nombreuses interrogations et réflexions 
quant à leur amélioration, notamment sur le 
développement des transports en commun.
Les participants ont par ailleurs semblé très 
avertis sur les questions de consommation 
d’espace et de densification et ont partagé 
leur volonté d’avoir une prise en compte 
approfondie de ces sujets dans le PLUi, tout 
en valorisant la qualité du cadre de vie 
intercommunal.

Ces échanges nourris ont témoigné d’un 
intérêt certain de la part des habitants ayant 
participé à ce temps de concertation. Il a 
notamment été souligné la juste échelle des 
interventions, car les réflexions partagées 
étaient toutes à l’échelle de la Communauté  
urbaine et dans le sens de l’intérêt général.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Le compte-rendu de la réunion publique est 
disponible sur le site internet de Limoges 
Métropole, dédié au PLUi, à l’adresse suivante :
https://plui.limoges-
metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2
024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2
.pdf

https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
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La réunion publique sur le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables PADD – 30 juin 2025

La seconde réunion publique sur le Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal s’est déroulée le 
30 juin 2025.

Une trentaine de participants présents a pu 
échanger avec les techniciens et élus de 
Limoges Métropole, notamment sur les 
grandes intentions du PLUi exposées dans le 
PADD.

La présentation proposée abordait les points 
suivants :
- L’élaboration du PLUi,
- La démarche déjà entreprise depuis la 

première réunion publique,
- Le PADD, 
- Les prochaines étapes.

Le temps d’échanges suivant la présentation 
a permis aux habitants de partager leurs 
questionnements aux élus. Le compte-rendu 
des échanges est annexé au présent bilan.

A. Déroulement B. Bilan

Les habitants ont posé des questions 
concernant notamment :
• La concertation publique dans le cadre du 

PLUi,
• L’organisation de la démarche 

d’élaboration du PLUi et la prise en 
compte des PLU communaux dans la 
démarche,

• La résorption de la vacance des 
logements,

• L’agriculture,
• La mobilité,
• L’attractivité du territoire.

Les participants ont particulièrement 
partagé leur volonté d’un PLUi équitable qui 
ne répète pas les mêmes erreurs que les PLU 
communaux. 
Aussi, la thématique de l’agriculture a suscité 
de nombreux échanges. Certains participants 
ont insisté sur leur souhait de voir une réelle 
réglementation pour la protection des terres 
agricoles et le soutien à une agriculture 
locale et durable.
Enfin, la question de la mobilité sur le 
territoire a également été mise en avant par 
certains intervenants, notamment la volonté 
de limiter le soutien financier aux projets de 
nouvelles infrastructures routières et, au 
contraire, la nécessité d’encourager les 
mobilités alternatives à la voiture 
individuelle, comme le vélo et le train.

2/ La mise en œuvre de la concertation

La présentation de la réunion publique est 
disponible sur le site internet de Limoges 
Métropole, dédié au PLUi, à l’adresse suivante :
https://plui.limoges-
metropole.fr/media/975db3531e1ad003c66b/
33_-_Reunion_publique_PADD_-_VF_-
_30.06.2025.pdf

https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
https://plui.limoges-metropole.fr/media/54fd5cd67f71812ea9e3/2024.12.16CR_Reunion_Pubique_Diagnostic_v2.pdf
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Le Conseil de Développement sur la présentation des grands enjeux et 
constats du diagnostic territorial – 15 mai 2025

Le Conseil de Développement est une 
instance de démocratie participative 
composée de bénévoles issus de la société 
civile. Il permet le dialogue, la réflexion et les 
propositions citoyennes.
Il est composé de 95 membres : 35 habitants 
issus de l’ensemble du territoire de Limoges 
Métropole, 35 membres acteurs du 
développement durable, environnemental, 
économique et social du territoire de Limoges 
Métropole (associations, entreprises, 
universités...) et 25 représentants, non élus, 
désignés par chaque commune de la 
Communauté urbaine.

La présentation proposée lors du Conseil de 
développement du 15 mai abordait les points 
suivants :
- La démarche déjà entreprise depuis le 

début de la démarche d’élaboration du 
PLUi,

- Les grands enjeux du diagnostic, 
- La présentation du travail en cours sur le 

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables.

Le temps d’échanges suivant la présentation 
a permis aux membres du Conseil de 
développement d’échanger entre eux. Le 
compte-rendu des échanges est annexé au 
présent bilan.

A. Déroulement B. Bilan

Les échanges ont porté sur de nombreux 
sujets identifiés dans le diagnostic : la prise 
en compte de l’objectif « ZAN » (Zéro 
artificialisation nette) dans le PLUi et 
notamment dans le cadre du développement 
économique de Limoges Métropole, le 
tourisme et la réflexion concernant la 
population visée pour le développement 
touristique sur le territoire, les mobilités, la 
prospective et notamment la programmation 
de logement mise au regard de la 
consommation de l’espace, ...

Le temps d’échanges se clôture par une 
discussion sur le rôle du Conseil de 
développement. Il est partagé que ce dernier 
pourra, tout au long de la démarche 
d’élaboration du PLUi, amener des réflexions 
en partageant l’existant, en donnant son avis 
sur les sujets le concernant et en faisant des 
propositions. Un point d’attention est 
toutefois relevé sur le fait que le Conseil de 
développement ne pourra pas s’emparer de 
tous les sujets, il faudra ainsi les prioriser.

2/ La mise en œuvre de la concertation
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Le Conseil de Développement sur présentation du PADD et focus sur la loi 
ZAN et ses conséquences – 20 novembre 2025

Le Conseil de Développement, qui s’est tenu 
le 20 novembre 2025 abordait les points 
suivants :
- L’organisation des documents cadres 

d’aménagement et leur hiérarchie,
- La loi ZAN et ses conséquences,
- Les orientations du PADD.

Le temps d’échanges suivant la présentation 
a permis aux membres du Conseil d’échanger 
entre eux. Le compte-rendu des échanges est 
annexé au présent bilan.

A. Déroulement B. Bilan

Le temps d’échanges a principalement porté 
sur l’organisation des documents cadres et 
de la place du PLUi.
La notion de territoire « carrefour » a été 
relevée, plutôt que d’utiliser le mot « relais ». 
Il a aussi été partagé que le PLUi ne pouvait 
avoir d’impact sur tous les sujets car certains 
sont hors périmètres de décision de la 
collectivité et donc du PLUi.

Par ailleurs, la loi Climat et Résilience et son 
objectif du Zéro Artificialisation Nette a 
suscité de nombreuses questions et a permis 
aux techniciens de la clarifier avec les 
membres du Conseil de développement.

Enfin, il a été spécifié que des compléments 
au PADD pourront être apportés après les 
élections de 2026 avec la nouvelle 
mandature.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Il n’est pour l’heure pas fait mention des travaux avec le 
Conseil de développement sur le site internet.
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Le Conseil de Développement sur l’objectif « Zéro Artificialisation Nette » 
– 15 décembre 2025

Un atelier avec le Conseil de Développement 
organisé le 15 décembre 2025 avait pour 
objectif de familiariser les membres du 
Conseil à la loi Climat et Résilience et plus 
particulièrement son objectif ZAN, via une 
animation : Play ZAN.

Ce jeu de plateau collaboratif développé 
initialement par l’Agence d’Urbanisme et 
d’Aménagement de Toulouse (AUAT) vise à 
sensibiliser les participants à la sobriété 
foncière en les amenant à planifier 
l’aménagement d’un territoire fictif tout en 
réduisant d’au moins 50 % la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

Pour cela, les joueurs incarnent les élus d’une 
collectivité fictive et doivent élaborer un 
projet de territoire en respectant les objectifs 
ZAN en arbitrant entre les différentes 
fonctions du territoire (habitat, activités 
économiques, espaces de nature…) et en 
rencontrant des évènements influant sur 
leurs choix.

A. Déroulement B. Bilan

Le temps d’échanges a permis d’échanger sur 
le sujet de l’objectif « Zéro Artificialisation 
Nette », et sur les enjeux de réduction de 
l’artificialisation des sols par l’intermédiaire 
d’un moyen ludique.

Les techniciens ont noté une implication et 
une connaissance des enjeux plutôt bien 
présente lors de la réunion. Toutefois, il doit 
être noté que le format peu habituel pour les 
membres du Conseil de Développement a pu 
induire une « déstabiliser » une partie des 
participants.

2/ La mise en œuvre de la concertation
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Le Conseil de Développement sur la représentation de la qualité du cadre 
de vie et sa prise en compte au sein du PLUi – 14 janvier 2026

Un atelier avec le Conseil de Développement 
organisé le 14 janvier 2026 avait pour objectif 
de faire travailler les participants autour de 
la notion de qualité du cadre de vie, ceci afin 
de permettre aux élus d’amender les 
orientations du Projet d’aménagement et de 
développement durables.
L’atelier s’est ainsi déroulé autour de trois 
temps successifs pour lesquels la vingtaine 
de participants était partagée en trois tables 
distinctes. Les temps de travail étaient les 
suivants :
1. La définition de la notion de qualité du 

cadre de vie autour d’un partage de 
mots-clefs,

2. La mise en relation de ces mots-clefs 
avec des photos représentatives d’enjeux 
qu’il convenait de hiérarchiser par ordre 
de priorité,

3. Un temps de conclusion et de partage.

A. Déroulement B. Bilan

Les participants ont pu mettre en valeur les 
priorités à mettre en œuvre en matière de 
qualité du cadre de vie grâce au travail mené 
sur le PLUi.
Les échanges ont ainsi porté à la fois sur des 
éléments assez généraux et d’échelle 
intercommunale (par exemple les enjeux de 
mobilité à grande échelle), jusqu’à des 
éléments au plus proche du quotidien (par 
exemple le maintien d’espaces paysagers de 
qualité au sein des espaces urbains).
Les travaux ont ainsi priorisé différents 
enjeux pour favoriser une amélioration du 
cadre de vie :
• La mobilité, interne comme externe : 

désenclavement ferroviaire et routier, 
renforcement des transports collectifs, et 
développement ambitieux des mobilités 
douces. La mobilité est décrite comme un 
levier structurant, conditionnant aussi 
bien l’accès à l’emploi que le brassage de 
population et la vitalité des 
centres-bourgs.

• La proximité, entendue comme l’accès 
facile aux commerces, aux services, aux 
équipements, mais aussi la garantie d’un 
maillage économique solide. Ce thème est 
associé à l’enjeu d’emploi et à la nécessité 
pour Limoges Métropole de redevenir un 
pôle décisionnel et attractif à l’échelle 
régionale.

• L’environnement : préservation de l’eau 
(ressource jugée critique), protection des 
paysages ruraux et des vallées, maintien 
des continuités écologiques, mais aussi 
développement des énergies 
renouvelables. Les participants souhaitent 
que l’effort porte sur des actions 
concrètes, plutôt que sur des orientations 
jugées trop générales (comme la simple 
« prise en compte du dérèglement 
climatique »).

Enfin, certains participants ont souligné que 
la thématique « Paysages et Patrimoine »
était importante, mais non prioritaire car 
beaucoup de choses sont déjà faites pour 
préserver les paysages naturels de Limoges 
Métropole. Il faut toutefois conforter ces 
différentes protections.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Le CR de ce temps de travail 
pourra être annexé une fois 
celui-ci validé.
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Le site internet et la plateforme participative

Un site internet dédié au PLUi de Limoges 
Métropole, qui joue le rôle de plateforme 
participative (https://plui.limoges-
metropole.fr/), est disponible depuis 
septembre 2024 et propose régulièrement des 
informations actualisées, avec notamment : 
des informations complémentaires, les 
documents présentés lors des évènements de 
concertation, des modules de contribution en 
ligne.
Lors de la phase de diagnostic, une 
cartographie interactive était proposée pour 
permettre aux habitants d’identifier sur le 
territoire des informations et enjeux 
localisés.
Par ailleurs, la plateforme participative 
permet également le partage des documents 
entre les différentes parties prenantes de 
l’élaboration, dont les élus et techniciens des 
communes.

2/ La mise en œuvre de la concertation

A. Déroulement B. Bilan

La plateforme participative a comptabilisé 1050 
visites uniques sur les six premiers mois (entre le 20 
septembre 2024 et le 30 juin 2025), soit une 
moyenne de 6 visites par jour.
Le temps moyen de session est toutefois de 2
minutes et seulement 26% des visites vont au-delà 
de la première page.
La page d’accueil est ainsi la plus visitée (411 
visites), suivie de la carte participative (163 visites) 
et enfin des pages « Les documents » (83 visites).
Le Motion Design comptabilise pour sa part 449 
vues (à la date de ce bilan).

Les principales sources de trafic identifiées sont les 
moteurs de recherche (55%), le site de la Métropole 
(18%) et les posts Facebook de Limoges Métropole 
(11%).
81% des personnes visitent le site depuis un 
ordinateur.

L’outil de cartographie a particulièrement été utilisé 
lors des 4 premiers mois, mais soulève des 
déséquilibres territoriaux et des déséquilibres en 
termes de sujets d’intérêt.

Il comptabilise 155 contributions qui abordent pour 
la majorité les thématiques des mobilités (4 
contributions sur 10) et de l’environnement naturel. 
Les autres thèmes (équipements et services, 
patrimoine, espaces publics, paysages, commerces, 
tourisme et loisirs…) ont donné lieu chacun à une 
dizaine de contributions. L’agriculture n’a été 
identifiée que pour une unique contribution.

Certaines communes sont surreprésentées dans le 
total des contributions. En effet, 35% de celles-ci 
ont été identifiées sur Feytiat, 29% sur Limoges et 
15% sur Panazol. Seules 2 contributions sur 10 ont 
été identifiées sur d’autres communes.

À noter que les habitants des communes de Feytiat 
et de Panazol ont largement participé au sujet de la 
thématique de la mobilité, en raison des problèmes 
de sécurité routière et de nuisances sonores 
rencontrés particulièrement sur leurs territoires (le 
sujet de contournement Est étant prégnant).

Cet outil est désormais clos, avant l’intégration des 
modules liés à la démarche PADD.

Ancien texte :
La plateforme participative a comptabilisé 
876 visites uniques sur les quatre premiers 
mois (entre le 20 septembre 2024 et le 6 
janvier 2025), soit une moyenne de 8 visites 
par jour.
Le temps moyen de session est toutefois de 
3min et seulement 28% des visites vont au-
delà de la première page.
La page d’accueil est ainsi la plus visitée (315 
visites), suivie de la carte participative (125 
visites) et enfin des pages sur les Réunions 
publiques et les Ateliers participatifs (106 
visites).
Le Motion Design comptabilise pour sa part 
297 vues (à la date de ce bilan).

Les principales sources de trafic identifiées 
sont les moteurs de recherche (34%), les 
posts Facebook de Limoges Métropole (19%) 
et les e-mails (mailing) (12%).

72% des personnes visitent le site depuis un 
ordinateur.

L’outil de cartographie a particulièrement été 
utilisé, mais soulève des déséquilibres 
territoriaux et des déséquilibres en termes de 
sujets d’intérêt.
Il comptabilise 155 contributions qui 
abordent pour la majorité les thématiques 
des mobilités (4 contributions sur 10) et de 
l’environnement naturel. Les autres thèmes 
(équipements et services, patrimoine, 
espaces publics, paysages, commerces, 
tourisme et loisirs…) ont donné lieu chacun à 
une dizaine de contributions. L’agriculture n’a 
été identifiée que pour une unique 
contribution.
Certaines communes sont surreprésentées 
dans le total des contributions. En effet, 35% 
de celles-ci ont été identifiées sur Feytiat, 
29% sur Limoges et 15% sur Panazol. Seules 2 
contributions sur 10 ont été identifiées sur 
d’autres communes.
À noter que cet outil est désormais clos, 
avant l’intégration des modules liés à la 
démarche PADD.

Com habitante :
J’ai lu l’analyse de la participation à la première phase dans le document « 

bilan de la concertation ».

Je trouve l’analyse des résultats de la carte participative très succincte et on 
ne peut plus générale.

Le fait que les habitants des communes de Feytiat et de Panazol aient 
participé en nombre au sujet des problèmes de sécurité routière (également 
pour le piétons notamment à Crézin), de santé publique (nuisances sonores) 

et de mobilité/désenclavement de l’agglomération et du Département le long 
des D979 et D941 n’est indiqué nulle part…

Il est pourtant logique que ce problème remonte au cours de la participation 
dans la mesure où il s’agit d’un des derniers contournements, si ce n’est le 

dernier, à réaliser dans l’agglomération. Les riverains et utilisateurs des D979 
et D941 souffrent quotidiennement des nuisances supprimées sur tous le 

reste du territoire…

Et la seule conclusion tirée à ce sujet sur la base de la carte participative est 
un commentaire lapidaire soulignant « une surreprésentation » des 

communes de Feytiat et de Panazol… Il est décevant que la mobilisation 
autour de ce problème soit de cette façon « balayée sous le tapis ».

Je sollicite donc une analyse de fond de la carte participative afin qu’elle soit 
prise en compte dans les conclusions du PLUI, comme l’ont été les 

participations lors des réunions citoyennes qui ont été avec une participation 
d’une centaine de citoyens mises en avant comme pleinement 

représentatives de la population de l’agglomération.

https://plui.limoges-metropole.fr/
https://plui.limoges-metropole.fr/
https://plui.limoges-metropole.fr/
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Le site internet et la plateforme participative

2/ La mise en œuvre de la concertation

C. Synthèse complémentaire des contributions

1. Mobilités (Feytiat, Panazol, Limoges, Le 
Palais-sur-Vienne, Couzeix…)
Le thème des mobilités est de loin celui qui a 
recueilli le plus de contributions, 
particulièrement sur les communes situées à 
l’est de Limoges (Feytiat, Panazol, Le Palais-
sur-Vienne notamment).

À Feytiat, la RD 979 est par exemple décrite 
comme « trop dangereuse, trop bruyante, 
impossible à traverser en sécurité » ou encore « 
devenue une autoroute de camions en plein 
bourg ». 
De même, à Panazol, les contributions 
décrivent une RD 941 saturée, des « véhicules à 
plus de 80 km/h en agglomération » et des 
carrefours jugés accidentogènes.

Pour répondre à ces enjeux, des contributions 
expriment notamment plusieurs souhaits :
• une déviation de la RD 979 et de la RD 941 

pour détourner le trafic de transit ;
• la sécurisation des carrefours et traversées 

piétonnes (Panazol, Limoges, Feytiat) ;
• la réduction de la vitesse et la sécurisation 

des accès depuis les voies secondaires ;
• la poursuite du BHNS ;
• le développement de pistes cyclables 

continues (par ex. Limoges–Feytiat ou 
Feytiat–A20).

Par ailleurs, plusieurs contributions mettent en 
valeur la volonté de développer l’accessibilité à 
Limoges autrement qu’en voiture, et en 
particulier par les transports en commun. Il est 
notamment fait mention des attentes 
suivantes : un BHNS (Bus à haut niveau de 
service) mieux desservi, des nouvelles gares et 
le développement d’un tram-train (Couzeix, Le 
Palais-sur-Vienne, Uzurat, CHU…), 
l’amélioration de la ligne 13 et le renforcement 
de l’offre en transports en commun. Ceci doit 
alors aller de pair avec la sécurisation des 
accès centre-ville, sa piétonnisation et 
l’exclusion des voitures, et un réseau cyclable 
plus structurant.

Enfin, à une échelle plus large, des attentes 
portent également sur la desserte du territoire 
par le train et l’aéroport.

2. Environnement et paysages (Feytiat, 
Panazol, Limoges, Couzeix…)
Les habitants témoignent de la richesse 
écologique des vallées (Vienne,  Briance 
Auzette, Aurence, Valoine), des zones humides 
et du patrimoine végétal à préserver, comme 
des haies ou alignements d’arbres. Une 
attention est également portée sur les points 
de vue (ciblés par plusieurs contributions) et le 
maintient d’espaces ruraux directement liés 
aux espaces urbains, dont la fonction de de 
promenade est notamment soulignée.

Certains mentionnent en particulier la richesse 
de la biodiversité locale « salamandres 
tachetées dans les fossés », « orchidées 
sauvages », « chênes centenaires abritant 
chouettes et chardonnerets ».

Plusieurs personnes alertent sur l’impact que 
pourraient avoir des déviations routières sur 
ces milieux sensibles. Néanmoins, il est souligné 
la volonté de favoriser leur accès, par exemple 
en poursuivant l’aménagement de sentiers 
longeant les cours d’eau.

Parallèlement, plusieurs contributions 
évoquent la question des îlots de chaleur 
urbain à Limoges et espèrent une 
végétalisation de la ville.

Sont ainsi identifiées prioritairement les 
attentes suivantes :
• protection stricte des vallées et zones 

humides ;
• végétalisation des espaces minéraux (Place 

Marceau et Place Denis-Dussoubs) ;
• préservation des trames vertes et 

notamment des alignements d’arbres ;
• lutte contre les dépôts sauvages (Feytiat, 

Limoges).
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2/ La mise en œuvre de la concertation

C. Synthèse complémentaire des contributions

3. Espaces publics, commerce et équipements
Plusieurs contributions évoquent la volonté de 
conforter les équipements et services à la 
population. Sont notamment ciblés :
• la volonté de développement de l’offre en 

équipements de proximité (toilettes 
publiques, centres de santé, écoles 
spécialisées),

• la nécessaire revitalisation de friches ou de 
revitalisation commerciale, en particulier 
sur le secteur de la rue de Toulouse et de la 
zone de la Valoine,

• le potentiel de développement de nouvelles 
centralités, comme le centre Saint-Martial 
qui est vu comme pouvant devenir un pôle 
moderne, accessible et durable, le 
développement d’un site de loisirs sur le site 
de la Font Pinot ou encore le développement 
de centralités de proximité dans les 
hameaux (Crézin à Feytiat est cité comme 
présentant un potentiel),

• l’enjeu d’une bonne localisation des 
équipements pour favoriser une mixité des 
fonctions harmonieuse. Des nuisances liées 
au stade de Valière (Panazol) sont par 
exemple ciblées,

• la végétalisation des espaces publics 
minéraux du centre de Limoges sont 
également ciblés.

4. Patrimoine (Bonnac-la-Côte, Rilhac-Rancon, 
Limoges, Feytiat, Aureil)
Les habitants expriment un attachement fort 
aux bâtiments anciens, notamment :
• le relais de poste de Bonnac-la-Côte,
• le château et parc de la Beausserie

(Panazol),
• les anciens lavoirs,
• les églises de village et patrimoine de 

centre-bourg (Aureil, Rilhac-Rancon),
• les bâtiments ferroviaires (gare de Crézin).

Les friches industrielles ou commerciales sont 
souvent vues comme des opportunités de 
reconversion : pour plusieurs contributions, il 
convient de favoriser leur reconversion avant 
de construire davantage.
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La concertation en ligne via le questionnaire sur la phase PADD –
ouverture de la plateforme de janvier 2025 à juin 2025

Limoges Métropole a mis en place un 
questionnaire en ligne tout au long de la 
phase d’élaboration du PADD afin de 
recueillir les avis des habitants sur les 
différents thèmes abordés par le document.

Ce questionnaire demandait aux habitants de 
prioriser les intentions identifiées par les élus 
en indiquant si celles-ci étaient « peu 
prioritaires » ou au contraire « essentielles » 
selon eux, sur une échelle de 1 à 5.

La synthèse de ce questionnaire est annexée 
au présent bilan de la concertation.

A. Déroulement B. Bilan

A la clôture de la plateforme, le 18 juin 2025, 
163 réponses individuelles sont 
comptabilisées, ainsi que 128 propositions 
complémentaires. Ces dernières abordent 
principalement la question des mobilités sur 
le territoire et de l’adaptation au changement 
climatique.

3 des 4 grandes thématiques sont abordées 
dans le questionnaire et permettent aux 
habitants de contribuer librement :
- L’attractivité recense 60 contributions 

libres. Les intentions les plus prioritaires 
(ayant un score moyen supérieur à 4/5) 
sont celles relatives à la valorisation du 
cadre de vie au sein des espaces urbains, 
la protection des terres agricoles et du 
patrimoine bâti, le maintien des jeunes 
actifs sur le territoire et le développement 
économique.

- L’adaptation recense 32 contributions 
libres. Les intentions identifiées comme 
plus prioritaires sont celles abordant la 
protection des espaces de nature en ville, 
des espaces sensibles, de la biodiversité et 
des continuités écologiques, la 
préservation des paysages identitaires du 
territoire et la prise en compte des risques 
et des nuisances dans les choix 
d’urbanisation.

- La proximité recense 36 contributions 
libres. Les intentions priorisées par les 
habitants sont celles concernant la 
reconversion des logements vacants et la 
lutte contre l’habitat insalubre, la mise en 
place de logements adaptés et répondant 
aux besoins du territoire (étudiants, jeunes 
travailleurs, personnes âgées, couples, 
familles...), le développement de 
commerces de proximité plutôt que de 
zones commerciales, et le renforcement 
de l’offre d’équipements (de proximité et 
de grands équipements).

La synthèse des contributions fait apparaître 
que le classement des priorités par les 
habitants rejoint globalement celui des élus.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Rassembler les 
entreprises dans 

des 
infrastructures 

communes. Éviter 
des entreprises qui 

n’ont rien à faire 
en milieux rural.

Valoriser la 
création 

d’entreprises. 
Attirer les 

industries et 
entreprises de 

haute-technologie.

Proposer des 
logements pour les 

personnes âgées 
isolées, afin de 

libérer une offre de 
logements

existants adaptée 
aux familles.

Echantillon de quelques contributions libres :
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Le site internet

2/ La mise en œuvre de la concertation

Le site internet dédié au PLUi de Limoges Métropole permet de partager au grand public des éléments 
importants de la démarche.

Celui-ci comporte plusieurs onglets : 
• « Accueil », qui présente notamment le projet du PLUi via un Motion Design, les grandes étapes, les 

articles et actualités,

• « S’informer », qui présente la démarche, les différents acteurs, le PLUi, les documents importants et 
une FAQ (foire aux questions)

• « Participer », qui permet de déposer des demandes particulières et de consulter les présentations et 
comptes-rendus des réunions publiques et des ateliers participatifs.
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Les supports de communication

2/ La mise en œuvre de la concertation

Limoges Métropole a choisi de mettre en œuvre plusieurs modes d’information à destination des 
habitants, de façon à ce qu’ils puissent suivre l’avancée de l’étude et les impliquer dans l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Parmi les articles, un dossier sous la forme de livret permet de 
cibler les grandes étapes de la démarche et les grands objectifs de ce document.

Ainsi, des articles informatifs ont été rédigés et diffusés par l’intermédiaire :
• du site internet dédié au PLUi :

Ajouter un sous titre pour dire :
1 le site intert
2 le metropol
3 les articles publiés a l’échelle
communale + relais sur réseaux
sociaux
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Les supports de communication

2/ La mise en œuvre de la concertation

• du magazine communautaire « Le Métropol » et des réseaux sociaux de Limoges Métropole :

• et des communes via leur magazine municipal et/ou leurs réseaux sociaux :
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Les communiqués de presse

2/ La mise en œuvre de la concertation

Ces documents permettent d’informer la presse locale des différents évènements de concertation afin 
de toucher un plus grand nombre possible d’habitants. Limoges Métropole rédige et diffuse aux médias 
un communiqué à chaque évènement organisé et à chaque étape de la concertation.
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Les demandes particulières et contributions libres

Des demandes particulières d’habitants ont été reçues par Limoges Métropole par l’intermédiaire des 
canaux suivants :
• Par les registres de la concertation, disponibles au siège de Limoges Métropole et dans toutes les

mairies du territoire,
• Par voie postale à l’adresse suivante : Limoges Métropole, 19 rue Bernard Palissy, 87031 Limoges 

CEDEX 1,
• Par messagerie électronique à l’adresse : concertation-plui@limoges-metropole.fr
• Par l’intermédiaire du site internet, qui permet d’adresser une demande particulière par mail.

Un total de 73 demandes écrites a été porté à connaissance de la collectivité. Parmi celles-ci, 51 ont été 
écrites par mail, 21 par courrier écrit et 1 inscrites au sein des registres de la concertation.

L’ensemble des demandes sont consignées et analysées pour être portées à connaissance des élus. 
Aussi, l’avancée de la procédure ne permet pas, pour l’heure, de répondre convenablement aux 
demandes, notamment pour celles relatives à la constructibilité des terrains, la phase réglementaire 
n’étant pas encore entamée.

Les demandes particulières pourront être déposées tout au long de la démarche, jusqu’à l’arrêt de la 
concertation du PLUi.

2/ La mise en œuvre de la concertation

Affiche d’information présente dans les
mairies, en lien avec le registre de la
concertation

mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
mailto:concertation-plui@limoges-metropole.fr
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Limoges Métropole s’est engagée dès la 
prescription de l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) dans une 
démarche participative large et diversifiée.

La volonté d’associer les habitants à 
l’élaboration du PLUi dès la première phase se 
traduit dans les faits par des modalités de 
concertation variées, en particulier :
• L’organisation d’ateliers « Place du 

dialogue » afin que les habitants et les 
enfants des Conseil municipaux des jeunes 
prennent en main les 4 grands thèmes du 
PLUi de Limoges Métropole,

• La tenue de deux réunions publiques pour 
informer les habitants des grands enjeux 
identifiés par le diagnostic territorial et des 
grandes intentions portées par le PADD,

• Plusieurs réunions et ateliers de travail avec 
le Conseil de Développement,

• La récolte de contributions directes via la 
cartographie interactive en ligne.

Les habitants de Limoges Métropole ont 
également été tenus informés des grandes 
étapes de la démarche par le biais des articles 
relayés en particulier par le site internet dédié 
au PLUi et sur l’ensemble des supports de 
communication de Limoges Métropole.

Cette concertation, qui est vouée à être menée 
pendant toute la durée de l’élaboration du PLUi, 
constitue une démarche positive, riche, 
permettant de sensibiliser les habitants au 
devenir du territoire et de recueillir de manière 
très concrète leurs préoccupations et 
préconisations. L’échange avec les habitants 
est fructueux et de nombreux besoins et 
attentes ont ainsi été entendus et pourront, au-
fur-et-à-mesure, être intégrés au projet de 
PLUi.

Il convient donc de dresser un bilan favorable 
de la concertation des deux premières phases. 
Les différents modules de concertation ont 
permis d’échanger sur le diagnostic du 
territoire, ses grands enjeux et le PADD porté 
par le PLUi.

Conclusion
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Annexes

Les articles « Le Métropol » février 2024
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Annexes

Les articles « Le Métropol » juillet-août 2024
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Annexes

Les articles « Le Métropol » octobre 2024
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Annexes

Les articles « Le Métropol » octobre 2024
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Annexes

Les articles « Le Métropol » octobre 2024
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Annexes

Les articles « Le Métropol » décembre 2024
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Annexes

Les articles « Le Métropol » février 2025
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Annexes

Les articles « Le Métropol » mai 2025
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Annexes

Les articles « Le Métropol » mai 2025
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Annexes

Les articles « Le Métropol » septembre 2025
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Annexes

Les articles « Le Métropol » novembre 2025
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Annexes

Les articles – publié le 6 juillet 2022
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles –
publié le 21 décembre 2023
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 12 avril 2024
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 16 octobre 2024
Site internet du PLUi



39Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Limoges Métropole
Bilan de la concertation au terme de la 2ème phase

Annexes

Les articles – publié le 12 novembre 2024
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 17 décembre 2024
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 31 janvier 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 14 mars 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 9 avril 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 1er juillet 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 12 septembre 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 12 septembre 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Les articles – publié le 27 novembre 2025
Site internet du PLUi
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Annexes

Fiche presse du Conseil communautaire – publiée le 29 juin 2023
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Annexes

Fiche presse du Conseil communautaire – publiée le 29 juin 2023
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Annexes

Fiche presse du Conseil communautaire – publiée le 29 juin 2023
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Annexes

Communiqué de presse – publié le 22 décembre 2023
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Annexes

Communiqué de presse – publié le 16 février 2024
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Annexes

Communiqué de presse – publié le 23 septembre 2024
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Annexes

Communiqué de presse – publié le 17 décembre 2024
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Annexes

Communiqué de presse – publié le 14 mars 2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025



58Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Limoges Métropole
Bilan de la concertation au terme de la 2ème phase

Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Synthèse du questionnaire en ligne de la phase PADD – Clôture le 18 juin 
2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 16 mai 2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 16 mai 2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 16 mai 2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 20 novembre 2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 20 novembre 2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 20 novembre 2025
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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Annexes

Compte-rendu du Conseil de développement – 14 janvier 2026
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